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ARTICLE 15

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« de la police nationale »,

les mots :

« des catégories actives de la police nationales visées à l’article L. 411-2 du code de la sécurité 
intérieure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le secteur de la sécurité privée manque aujourd'hui de management intermédiaire et nécessitera de 
recruter massivement du personnel qualifié en vue des événements sportifs accueillis par la France. 
Afin de résoudre cette double difficulté, l'article 15 de cette proposition de loi favorise le cumul 
d'une pension de retraite avec une activité exercée dans ce secteur. Il convient néanmoins de cibler 
plus particulièrement les catégories actives de la police nationale, ces profils étant ceux recherchés 
par les employeurs du domaine de la sécurité privée. Cette rédaction permet par ailleurs de 
minimiser les risques d'inconstitutionnalité de la disposition, la différence de traitement qu'elle met 
en place se justifiant par les spécificités des métiers des catégories actives de la police nationale et 
par leur proximité opérationnelle avec ceux des activités privées de sécurité.


